
1/3

Avis de concession

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-19504

Département(s) de publication : 69
 Annonce n° 25-19504

Section 1 - Pouvoir adjudicateur/entité adjudicatrice

UNIVERSITE LUMIERE LYON 2Nom de l'acheteur Public : 
18 quai Claude Bernard  Adresse : , 69007 Lyon 7eme

Coordonnées :

 Téléphone : +33 000000000
 Courriel : Marchespublics@listes.univ-lyon2.fr

 Adresse internet : http://www.univ-lyon2.fr

Organisme de droit publicType de pouvoir adjudicateur : 
Activité principale :

AutreEnseignement supérieur et Recherche

FRK26Code NUTS : 

Section 2 - Communication

 Les documents du marché sont disponibles gratuitement en accès direct non restreint et complet , à 
l'adresse : https://www.marches-publics.gouv.fr/?page=Entreprise.
EntrepriseAdvancedSearch&AllCons&id=2711353&orgAcronyme=f2h

le ou les point(s) de Adresse à laquelle des informations complémentaires peuvent être obtenues : 
contact susmentionné(s)
Les candidatures ou, le cas échéant, les offres doivent être envoyées :

le ou les point(s) de contact susmentionné(s)
Par voie électronique via : https://www.marches-publics.gouv.fr/?page=Entreprise.
EntrepriseAdvancedSearch&AllCons&id=2711353&orgAcronyme=f2h

Section 3 - Description du marché

Concession de services pour l'exploitation de distributeurs automatiques de boissons non-Intitulé : 
alcoolisées et autres produits alimentaires dans les locaux de l'Université Lumière Lyon 2

C2025-01Numéro de référence : 
51542200CPV - Objet principal : 

ServicesType de marché : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-19504
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-19504
http://www.univ-lyon2.fr
https://www.marches-publics.gouv.fr/?page=Entreprise.EntrepriseAdvancedSearch&AllCons&id=2711353&orgAcronyme=f2h
https://www.marches-publics.gouv.fr/?page=Entreprise.EntrepriseAdvancedSearch&AllCons&id=2711353&orgAcronyme=f2h
https://www.marches-publics.gouv.fr/?page=Entreprise.EntrepriseAdvancedSearch&AllCons&id=2711353&orgAcronyme=f2h
https://www.marches-publics.gouv.fr/?page=Entreprise.EntrepriseAdvancedSearch&AllCons&id=2711353&orgAcronyme=f2h
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La consultation a pour objet l'exploitation de systèmes de distribution Description succincte : 
automatique de boissons non-alcoolisées et autres produits alimentaires dans les locaux de 
l'Université Lumière Lyon 2. Les prestations comprennent la fourniture, la livraison, l'installation et la 
mise en service des distributeurs ainsi que leur approvisionnement, leur entretien et leur maintenance.

1276610 eurosValeur totale estimée ( hors TVA ) : 

Section 3.1 - Renseignements relatifs aux lots :

NonCe marché est divisé en lots : 
Code(s) CPV additionnel(s) :

51542200CPV - Objet principal : 
51542100CPV - Objet principal : 

Lieu d'exécution :

FRK26Code NUTS : 
Université Lumière Lyon 2 (Campus Berges du Lieu principal d'exécution ou de livraison : 

Rhône, Lyon 7 et Campus Porte des Alpes, Bron)

La consultation a pour objet l'exploitation de systèmes de Description des prestations : 
distribution automatique de boissons non-alcoolisées et autres produits alimentaires dans les 
locaux de l'Université Lumière Lyon 2. Les prestations comprennent la fourniture, la livraison, 
l'installation et la mise en service des distributeurs ainsi que leur approvisionnement, leur 
entretien et leur maintenance.

La concession est attribuée sur la base des critères énoncés dans les Critères d'attribution : 
documents du marché
Le contrat s'inscrit dans un projet/programme financé par des fonds de l'Union européenne : 
Non

Section 4 - Conditions de participation

Habilitation à exercer l'activité professionnelle, y compris exigences relatives à l'inscription au 
registre du commerce ou de la profession Liste et description succincte des conditions, indication des 

Se reporter au règlement de la consultation.informations et documents requis : 
Habilitation à exercer l'activité professionnelle, y compris exigences relatives à l'inscription au 
registre du commerce ou de la profession Liste et description succincte des conditions, indication des 

Se reporter au règlement de la consultation.informations et documents requis : 
Capacité économique et financière :

OuiCritères de sélection tels que mentionnés dans les documents de la consultation : 

Capacité économique et financière :

OuiCritères de sélection tels que mentionnés dans les documents de la consultation : 

Informations sur les concessions réservées :

Marché non réservé

Conditions liées à la concession :

Les conditions d'exécution, notamment de natures Conditions d'exécution de la concession : 
sociale et environnementale, sont détaillées dans le projet de contrat de concession.

Section 5 - Procédure

Information concernant l'accord sur les marchés publics (AMP)

OuiLe marché est couvert par l'accord sur les marchés publics : 

Renseignements d'ordre administratif



3/3

Section 6 - Renseignements complémentaires

Il ne s'agit pas d'un marché renouvelable
A) Le contrat est une concession de services au sens des articles L. Informations complémentaires : 

1121-1 et L.1121-3 du Code de la commande publique par laquelle l'Université Lumière Lyon 2, en sa 
qualité d'Autorité concédante, confie la gestion d'un service à un ou plusieurs opérateurs 
économiques, auxquels est transféré un risque lié à l'exploitation du service, en contrepartie du droit 
d'exploiter le service assorti d'une redevance annuelle. B) Une visite de site est obligatoire (se reporter 
au RC). C) Le contrat est conclu pour une période ferme de 2 ans, reconductible tacitement 2 fois 
pour une durée maximale de 6 ans. D) La valeur estimée du contrat renseignée au point 1.5 
correspond à la durée maximale du contrat de 6 ans. E) Le contrat est conclu en euro.
Procédures de recours :

Instance chargée des procédures de recours :

Tribunal administratif de LyonNom Officiel : 
184 rue Duguesclin  Adresse : , 69433 Lyon Cedex

Coordonnées :

 Courriel : Greffe.ta-lyon@juradm.fr
 Adresse internet : https://lyon.tribunal-administratif.fr/

Organe chargé des procédures de médiation :

Médiateur des entreprisesNom Officiel : 
Région Auvergne-Rhône-Alpes  Adresse : , 00000 Région Auvergne-Rhône-Alpes

Coordonnées :

 Adresse internet : https://www.economie.gouv.fr/mediateur-des-entreprises

- Référé précontractuel prévu aux Précisions concernant les délais d'introduction de recours : 
articles L.551-1 à L.551-12 du Code de justice administrative, et pouvant être exercé avant la 
signature du contrat ; - Référé contractuel prévu aux articles L.551-13 à L.551-23 du Code de 
justice administrative, et pouvant être exercé dans les délais prévus à l'article R. 551-7 du Code 
de justice administrative ; - Recours pour excès de pouvoir contre une décision administrative 
prévu aux articles R. 421-1 à R. 421-7 du Code de justice administrative, et pouvant être exercé 
dans les 2 mois suivant la notification ou publication de la décision de l'organisme (le recours ne 
peut plus être exercé après la signature du contrat) ; - Recours de pleine juridiction ouvert aux 
tiers justifiant d'un intérêt lésé, et pouvant être exercé dans les deux mois suivant la date à 
laquelle la conclusion du contrat est rendue publique.
Service auprès duquel des renseignements peuvent être obtenus sur l'introduction de recours :

Tribunal administratif de LyonNom Officiel : 
184 rue Duguesclin  Adresse : , 69433 Lyon Cedex

Coordonnées :

 Courriel : Greffe.ta-lyon@juradm.fr
 Adresse internet : https://lyon.tribunal-administratif.fr/

19/02/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://lyon.tribunal-administratif.fr/
https://www.economie.gouv.fr/mediateur-des-entreprises
https://lyon.tribunal-administratif.fr/
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